
 Ouverture de l’Internat

Périodes scolaires, de dimanche 19h00 à vendredi 17h30
La rentrée du dimanche se fait entre 19.00 et 21.00 heures (au 3e trimestre
de 19.30 à 21.15 heures). Il n’y a pas de repas du soir le dimanche.

Horaire de la journée

06.40 réveil
07.20 - 07.50 petit-déjeuner
07.50 départ pour l’école
11.45 repas de midi des classes inférieures
12.40 repas de midi des classes supérieures
15.00 activités organisées 
16.00 goûter
16.40 temps d’étude (obligatoire pour tous)
18.30 repas du soir – fin de l’accueil des jeunes du semi-internat
19.00 récréation
19.30 activités non surveillées du soir et activités organisées

19.45 fin de sortie non surveillée pour les élèves des classes inférieures 
20.15 temps d’étude facultative, activités organisées et loisirs non surveillés
21.30 silence nocturne des septièmes
21.45 silence nocturne des élèves de VIe et 8e et de Ve et 9e
22.15 silence nocturne des élèves de IVe/10e et de IIIe/11e
22.45 silence nocturne des élèves de IIe/12e et de Ire/13e

Horaire des vendredis

14.40 temps d’étude (obligatoire pour les groupes  ACL, ACP, SEMAUT)
15.30 rangements
15.50 goûter
17.30 fermeture de l’internat (pas de repas du soir)
------
Les directives concernant la sortie et le coucher sont aussi liées à l‘âge de l'élève.
Le règlement prévoit des adaptations pour les élèves adultes et les élèves plus âgés que 
leurs camarades de classe 
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